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LE CLASSEMENT PREFECTORAL 
 
 
Rappel : Un meublé de tourisme est un logement (appartement ou maison) où les 
chambres, cuisine, salle de bains et les WC sont totalement indépendants de l’habitation 
des propriétaires.  
 
Les meublés de tourisme répondent à des normes de confort et d’habilitation fixées par arrêté 
ministériel. Après visite des lieux par un organisme agréé, les locations sont classées par 
arrêté préfectoral pris après consultation de la Commission Départementale d’Action 
Touristique. 
 
Rôle des Commissions Départementales de l’action touristique : 
 

�  Classement, homologation, agrément (campings, meublés de tourisme, hôtels, 
restaurants…), 

�  Délivrance des autorisations administratives pour la commercialisation des prestations 
touristiques prévues par la loi du 13 juillet 1992, 

�  Donne son avis concernant les projets de création ou d’extension d’établissements 
hôteliers de plus de 30 chambres. 

 
Concernant le classement préfectoral, le propriétaire a la liberté de choisir l’organisme agréé 
pour délivrer le certificat de visite de son meublé, au moyen duquel il obtiendra le classement 
préfectoral après dépôt de sa demande à la mairie. Ce classement est valable pour une durée 
de 5 ans renouvelable. Par la suite, chaque propriétaire qui améliore et investit dans son 
meublé peut demander à le faire classer dans la catégorie supérieure. 
 
Procédures de demande de classement préfectoral pour la Haute Garonne : 
 

1. Contacter l’un des 4 organismes suivants, les seuls organismes agrées par le Préfet : 
 

�  Le CDT :    14, rue Bayard, BP 845 
�  Clévacances :   31 015 TOULOUSE 
�  Gîtes de France :  tél : 05 61 99 44 00 

 
 

�   Le FNAIM :  Monsieur Garaud 
    Boulevard de Strasbourg 
    TOULOUSE 
    Tél : 05 61 22 11 11 
 

2. L’organisme contacté se déplacera afin de visiter le meublé et, s’il correspond aux 
normes de classement, ce dernier rempliera le certificat de visite. 

3. Le propriétaire fait la demande des deux imprimés (Cf Annexe) nécessaires au 
montage du dossier auprès de sa mairie ou de la Préfecture.  

4. Une fois que les deux imprimés (déclaration de mise en location d’un meublé de 
tourisme et le descriptif détaillé du logement) et le certificat de visite sont remplis, le 
propriétaire dépose le dossier à la mairie concernée (c'est-à-dire la commune où 
l’hébergement serait localisé).  

5. La Mairie envoie ensuite le dossier à la Préfecture (Service classement meublés : 
Madame Batistin : 05 34 45 34 18). 
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6. Le dossier, après vérification de sa conformité, passe alors en Commission 
départementale d’action touristique (elle se réunit environ tous les trois mois). Si 
l’avis de la commission est positif, un arrêté préfectoral est alors envoyé à la Mairie 
qui se chargera d’en informer le propriétaire. 

7. Le meublé est alors classé par arrêté préfectoral. Ce classement prouve la conformité 
d’un logement aux normes nationale. Il s’agit d’un premier gage de sécurité dont de 
plus en plus d’OTSI se servent pour qualifier leur offre. 

 
Qu’il s’agisse d’appartement ou de maison, à la campagne, à la mer ou bien à la montagne, 
tous peuvent faire l’objet d’un classement préfectoral au titre des meublés de tourisme. Ce 
classement est hiérarchisé d’une à cinq étoiles et comprend 47 points de contrôle. Mais à ce 
classement de base peuvent s’ajouter des gages de qualité supplémentaires, des labels. Nous 
allons tenter de les décortiquer ci après. 
 
Quelque soit le choix effectué, il est nécessaire de rappeler que l’activité de location de 
meublé de tourisme ne permet que rarement d’en vivre les premières années. Il est plus sage 
de considérer cette activité comme un complément de revenus. Ceci s’explique par le 
caractère souvent saisonnier de l’activité et par les investissements de départ qui sont, selon le 
cas de figure, assez lourds. 
 
.  
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ANNEXES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�  Descriptif et conditions de location d’un meublé de tourisme, 
 
�  Déclaration de mise en location d’un meublé de tourisme. 
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CLEVACANCES 
 

 Site Internet : www.clevacances.com 
 
Topo général : 
 
Le label Clévacances existe depuis 1995 et résulte de la volonté de trois organismes : 
Cléconfort, Meublés confiance et Nid Vacances. Il est depuis 1997 agréé par le ministère du 
tourisme. Le label est présent sur 87 départements et propose un éventail complet de 
destinations : mer, montagne, campagne, ville ainsi que plusieurs produits : meublés de 
tourisme et chambres d’hôtes (soit 23 000 meublés et 3300 chambres). 
 
Contact :   

Cathy Fernandez : 05 61 99 44 08 
14, rue Bayard 
BP 845 
31 015 TOULOUSE cedex 6 
cfernandez@cdt-haute-garonne.fr 

 
Charte : cf. ci après 
 
Trois critères essentiels font la particularité du label Clévacances : 

�  L’environnement : mise en valeur extérieure de l’hébergement et absence de nuisances, 
�  L’aménagement intérieur : confort, prestations, équipements…,  
�  L’accueil et l’assistance. 

 
Cotisation annuelle :  
 
Pour la Haute – Garonne, elle est en 2006 de 65 euros par an et par chambre ou par meublé. Elle 
varie selon les départements et est réévaluée chaque année. 
 
Suivi :  
 
Une visite est effectuée au moins tous les trois ans pour réactualisation ou systématiquement 
après réclamation ou plainte d’un client.  
 
Procédure de labellisation : 
 

1. Effectuer une demande auprès d’un technicien Clévacances (relais départemental) afin 
qu’une visite soit organisée, 

2. Suite à cette première visite en votre compagnie (ou celle du mandataire et 
éventuellement celle d’un agent de l’office de tourisme duquel vous dépendez), un 
rapport détaillé est établi sur votre ou vos logements, 

3. Ce rapport est présenté à la Commission départementale de l’action touristique pour 
demander le classement préfectoral (détaillé plus avant) allant d’1 à 5 étoiles, 
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4. Si ces différentes étapes ont été franchies avec succès, le logement pourra recevoir 
l’agrément Clévacances correspondant aux critères de la charte qualité nationale 
(classement d’1 à 5 clés pour les meublés et d’1 à 4 clés pour les chambres), 

5. Pour être membre du réseau Clévacances France, une contribution financière peut vous 
être demandée, 

6. En signant la charte qualité Clévacances France, le propriétaire s’engage à en respecter 
les termes tant sur le plan moral que qualitatif. 

 
Les services offerts par le label : 
 

1. Communication et promotion : site Internet, édition de catalogues départementaux, 
guide interrégional pour les chambres d’hôtes, annonces publicitaires dans presse 
spécialisée, régionale…, plaquettes destinées au marché étranger (6 langues) diffusée 
par Maison de la France, affiches, salons du tourisme, mise à disposition d’objets 
publicitaires (crayons, articles de bain…), accompagne toutes les actions mises en place 
par le CDT, 

2. Fourniture de documents nécessaires à la location : états des lieux, inventaire, contrats 
de location…), 

3. Une gamme de services plus : assistance juridique et fiscale, assurances…, 
4. Une signalétique (panonceau  avec logo), 
5. Communication interne : un magazine infoclés (janvier et juillet) 

  
Le propriétaire en adhérant à Clévacances France ne peut être affilié à aucun autre label, 
l’adhésion est donc exclusive, 

 
Les possibilités de subvention : 
 
Pour la Haute Garonne, aucune aide ou subvention n’est versée aux adhérents du label. Cette 
donnée varie d’un département à l’autre et d’une région à une autre.  
 
Réservation :  
 
Une centrale de réservation existe au service loisirs accueil du CDT. Les propriétaires 
souhaitant passer par la centrale de réservation doivent être labellisés, ils n’ont pas de cotisation 
à payer au SLA, la rémunération se fait par la commission prise sur chaque location. 
L’affiliation à cette centrale de réservation est libre, le propriétaire peut également faire le choix 
de louer en direct. 
 
Le label Clévacances sur le Pays du sud Toulousain : 
 
Quatre adhérents Clévacances ont été recensés sur le Pays. (Le Lherm et Saint Elix le château).  
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CHARTE QUALITE 
 

Monsieur ou Madame (1) .........................................................................................................................................  
Domicilié(e) à ..........................................................................................................................................................  
Propriétaire de la location dont l'agrément porte le numéro s'engage (sauf cas de force majeure) à mettre chaque 
année à la disposition des vacanciers le (les) logement(s) prévu(s) à cet effet. 

La location s'effectuera dans les conditions suivantes : 

��
�����������
�	�
��	�
Une location de vacances Clévacances est un hébergement destiné à la location dans une station ou une zone 
touristique, situé à la campagne, à la montagne, à la mer, dans une station thermale ou en ville. 
Une location Clévacances peut être une maison indépendante, un chalet, un appartement dans une maison, un 
collectif ou une résidence. 
Ces locations doivent répondre aux conditions minimales de confort et d'habitabilité (décret N° 87 - 149 du 6 Mars 
1987) dont le respect de la conformité incombe au loueur. 
La marque "Locations de France Clévacances" est décernée nominativement par logement. 
Le propriétaire du meublé s'engage à maintenir les lieux loués à un niveau de confort toujours conforme à la charte 
de qualité Clévacances. 
En cas de non-respect de ces obligations, Clévacances se réserve la faculté de lui retirer la labellisation, dans les 
conditions fixées à l'article 6 de la charte de qualité. 

��
���������������������������	
����
Un accueil personnalisé est assuré par le propriétaire ou son mandataire. 
Tout sera mis en oeuvre pour faciliter le séjour, les démarches et les besoins d'information touristique de la 
clientèle. 

��
����������������	����������
��
L'adhésion à la charte est volontaire. 
Elle implique de la part du propriétaire (professionnel ou non), la non appartenance à tout autre label pour un 
même hébergement. 
L'engagement est renouvelable tacitement d'année en année, sauf s'il est dénoncé, soit par le propriétaire au 
moment de l'appel de cotisation, soit par l'Organisme Départemental. Dans le cas où il y a une aide financière, le 
propriétaire s'engage à adhérer à Clévacances pour une durée minimum fixée par les collectivités territoriales. Le 
propriétaire qui bénéficie de la marque de qualité Clévacances France contribuera à la valorisation de ce label. Les 
modalités financières de l'adhésion sont déterminées annuellement par l'Organisme Départemental Clévacances. 
Les conditions d'adhésion à Clévacances sont contenues dans le règlement intérieur de chaque département. 
 
Procédure d'adhésion à la charte : 
- Sur demande du propriétaire, la visite de la location est effectuée par un technicien de l'Organisme Départemental 
agréé Clévacances, pouvant être accompagné d'un représentant de l'Office de Tourisme ou du Syndicat d'Initiative 
local. 
- Les résultats des visites sont présentés à la Préfecture pour homologation officielle, selon les dispositions de 
l'Arrêté Ministériel en vigueur. 
- Par la suite, le propriétaire se voit notifier l'agrément Clévacances par écrit. 
- A défaut pour le propriétaire de former un recours à l'encontre de la décision d'agrément ou de refus d'agrément 
par lettre recommandée dans un délai d'un mois à compter de la réception de cette décision, aucune contestation 
n'est plus recevable et l'agrément est valable jusqu'à la prochaine visite de maintenance. 
- En cas de non-respect de la charte de qualité "Locations de France Clévacances", l'agrément lui sera retiré. 
- Après avoir signé la présente charte en double exemplaires, le propriétaire recevra les documents justifiant son 
appartenance à la marque "Locations de France Clévacances". 
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�����������������
�� �������	��� �
 
La qualité Clévacances est matérialisée par deux documents obligatoires: 
- Un support signalétique. 
- Un certificat justifiant le niveau de confort et la validité, à mettre en évidence sur la porte intérieure de la 

location agréée. 
Ces documents demeurent la propriété de l'Organisme Départemental agréé Clévacances. 
Ce label est décerné pour 3 ans à tous les propriétaires signataires de la charte de qualité, sous réserve du respect de 
cette dernière et du paiement de la cotisation, jusqu'à la visite de maintenance. 
Toute modification apportée à la(ou aux) location(s) par le propriétaire, susceptible d'entraîner un changement de 
niveau de confort, devra être signalée à l'Organisme Départemental agréé Clévacances ( travaux d'aménagement 
intérieur ou extérieur, location à l'année, cession, ...). 
En cas de litiges, le propriétaire et le locataire auront la possibilité d'avoir recours à l'arbitrage de l'Organisme 
Départemental agréé Clévacances dans la mesure où le propriétaire sera en règle avec la présente charte et que le 
locataire sera en possession d'un contrat de location et d'un état descriptif Clévacances. 
Clévacances se réserve expressément le droit d'intenter une action en dommages et intérêts à l'encontre du 
propriétaire qui, possédant plusieurs locations dont seulement certaines d'entre elles labellisées Clévacances, 
utiliserait de quelque manière que ce soit les documents et informations qu'il aurait reçu de Clévacances en sa 
qualité d'adhérent, pour la promotion des locations non labellisées Clévacances. 
En cas de cession ou de vente, le propriétaire adhérent devra en aviser l'Organisme Départemental agréé 
Clévacances intéressé afin de procéder à la mise en règle des engagements financiers d'une part et des obligations 
Clévacances d'autre part. 
Après une visite de maintenance prévue tous les trois ans, l'Organisme Départemental agréé Clévacances se 
réserve le droit de maintenir ou de modifier le niveau de confort suivant le cas. 

��
����� �������
��	�!����"�
 
Conformément aux prescriptions de la charte de qualité, la location s'entend à la semaine et éventuellement au 
week-end. 
Les prix comprennent la location de l'hébergement et sont communiqués tous les ans à l'Organisme Départemental 
agréé Clévacances chargé d'éditer le catalogue. Toutefois, dans le cas où les charges ne sont pas incluses, le 
propriétaire s'engage à en faire part à sa clientèle de façon claire et explicite, et à les facturer séparément. 
Tout acte de location sera concrétisé par l'envoi : 
- d'un contrat de location 
- d'un état descriptif de la location louée. 
Ces documents seront mis à la disposition du propriétaire (ou du mandataire) par l'Organisme Départemental 
agréé Clévacances. 

��
�����#��������
��	�
 
En cas de déclassement ou de radiation, le propriétaire de la location s'engage à ne plus utiliser, pour toute activité 
de quelque nature que ce soit, le label Clévacances, et à restituer les documents Clévacances qui lui avaient été 
fournis lorsqu'il était adhérent, dans un délai maximum d'un mois après la notification de la radiation. 
En cas de non-respect de ces obligations, Clévacances se réserve le droit de saisir les juridictions compétentes afin 

qu'il soit mis un terme, sous astreinte, à cette utilisation abusive et que le propriétaire soit condamné au versement 
de dommages et intérêts. 
Le non-respect des prix communiqués annuellement par le propriétaire et mentionnés sur les éditions Clévacances 
entraînera l'exclusion immédiate. 
Tout manquement aux conditions générales de la présente charte entraînera automatiquement l'exclusion, la perte 
de la marque "Locations de France Clévacances" et tous les avantages qui y sont attachés. 
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Je soussigné(e) Monsieur ou Madame ...................................................................................................................... 
·  déclare avoir pris connaissance de la charte de qualité des "Locations de France Clévacances" et en accepter 

librement les termes. 
·  m'engage à utiliser le logo et faire état de mon appartenance ainsi que mon niveau de confort, sur tous 

supports de promotion complémentaires à ceux réalisés par Clévacances, conformément à la charte de qualité 
nationale Clévacances. 

·  accepte de fournir tous renseignements utiles à l'Organisme Départemental agréé Clévacances sur la saison 
écoulée (taux de remplissage, origine de la clientèle, ...). 

Pour leur part, les organismes responsables s'engagent à mettre en oeuvre les moyens nécessaires au 
développement de la marque "Locations de France Clévacances", notamment par l'édition d'un catalogue annuel, 
ainsi que de défendre les intérêts de leurs adhérents. 
 
 
La présente charte est établie en deux exemplaires. 
« Lu et Approuvé » (mention à écrire à la main). 
 
 

A ..................................................................le ..................../ ................/ .................  
 
 

Signature du Propriétaire  Signature et cachet de l'Organisme 
Départemental agréé Clévacances 

(1) Si le propriétaire de la location est une collectivité locale ou un groupement, préciser le nom du 
représentant légal. 

N.B. Le présent texte de la charte de qualité des «Locations de France Clévacances» a été adopté par 
Clévacances France. 

La présente charte s'applique à tous les propriétaires de locations de vacances agréées Clévacances (particuliers, 
groupement, communes, ...) qui seront informés de toute éventuelle modification. L'utilisation frauduleuse de la 
marque Clévacances par le biais des documents portant le logo pour une location non labellisée ou radiée 
entraînera la poursuite du propriétaire, passible des sanctions léga 
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GITES DE FRANCE 
 

 Site Internet : www.gites-de-france.fr 
 
Topo général :  
 
Il s’agit d’un label possédant un réseau de 42 000 adhérents Il est omniprésent grâce à des 
relais présents dans 95 départements. Plus de 600 techniciens travaillent pour faire vivre ce 
réseau. Il  propose aujourd’hui un grand nombre de produits : 
 

�  Le Gîte rural, 
�  Les chambres d’hôtes « Charmance », 
�  Les chalets loisirs : Aménagés pour 6 personnes, on les trouve en pleine nature. Le 

nombre de chalets ne peut excéder 25. De nombreuses activités de plein air sont 
proposées une fois sur place : vélo, randonnée… 

�  Les gîtes enfants : hébergements qui accueillent durant les vacances scolaires des 
enfants âgés de 4 à 15 ans. Ils partagent avec un groupe d’environ 15 à 20 enfants la 
découverte de la vie à la campagne ainsi que de nombreuses activités de plein air. Les 
familles d’accueil sont agrées par GdF, 

�  Les campings et aires naturelles « Pré vert » : il s’agit de terrains aménagés pour 
l’accueil de 6 à 25 emplacements de tentes ou caravanes. Ces derniers sont le plus 
souvent situés à proximité d’une exploitation agricole et doivent comporter des blocs 
sanitaires complets. 

�  Les gîtes d’étapes ou de séjour : il s’agit d’hébergements situés à proximité des 
sentiers de randonnée qui permettent aux marcheurs de faire une halte d’une ou 
plusieurs nuits. Ce type de produit est destiné à des clientèles familiales, de groupes, 
pour un séjour ou un week end. 

�  Les séjours thématiques (gîtes panda, gîtes accessibles aux personnes handicapées, 
séjours équestre, séjours en vignoble…) 

 
Contact :  

Pour la labellisation : 
Sylvie Lacave (demande à effectuer par courrier, préciser le n° de téléphone) 
Relais départemental des Gîtes de France 31 
14, rue Bayard 
BP 845 
31 015 TOULOUSE 
info@gites-de-france-31.com 
 
Pour les réunions d’informations : 
Carine Fahuqué au 05 61 99 41 24 
(Réunions mensuelles destinées aux porteurs de projets : infos concernant la 
procédure, les montants de subvention, le fonctionnement du relais des Gîtes 
de France 31, les différents produits, la philosophie…) 
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Charte : 
Pour les GdF (Gîtes de France), on ne parle pas d’une charte, mais bien de deux. La première 
s’applique à la personne du propriétaire et correspond à un manifeste de la philosophie et de 
la politique du mouvement, la seconde s’applique à décrire les caractéristiques nécessaires à 
un gîte pour qu’il soit labellisé 
 

1. La charte qualité du réseau Gîtes de France et tourisme vert :  
Adoptée en 2002, cette dernière stipule les différentes dispositions que les adhérents 
propriétaires s’engagent à respecter suite à la labellisation. On y retrouve les rubriques 
suivantes : l’éthique du réseau, l’objet de la charte, les conditions d’agrément, les modalités 
d’usage de la marque et le savoir faire du réseau, la durée du contrat et son renouvellement, 
les conditions de modifications des chartes, de résiliation ou encore de rupture du contrat. 
 

2. La charte des gîtes ruraux : 
Celle-ci concerne le meublé de tourisme en particulier. On y retrouve les rubriques suivantes : 
l’éthique des GdF, la définition d’un gîte rural, les conditions d’agrément, la location et les 
prix, la protection du label, les cotisations annuelles, la commercialisation, la protection des 
adhérents et les engagements. 
 

3. La grille d’évaluation : 
A ces chartes sont apposées des normes qui sont la base du classement. Cette grille date de 
1976 mais a été modifiée et actualisée en 1997. Pour cette raison, on parle d’épis nouvelles 
normes. La période de classement étant quinquennale, tous les meublés GdF sont aujourd’hui 
classés selon ces nouvelles normes. 
 
Cotisation annuelle :  
 

�  Pour les gîtes : droit d’entrée : 115 € et une cotisation de 95€ environ par an, 
�  Pour les chambres d’hôtes : cotisation annuelle : 75€ + 28€ par chambre. 

 
Suivi : 
 
Une visite de contrôle est effectuée tous les 5 ans. Les enquêtes de satisfaction et les 
réclamations des clients peuvent cependant amener un relais à aller visiter un meublé avant le 
délai des 5 années. 
 
Procédure de labellisation : 
 

1. Premier contact avec un technicien du relais départemental, première prise 
d’informations et envoi gratuit du dossier récapitulatif du processus, 

2. Commande du dossier de création. Ce dossier comporte les formulaires suivants : 
guide national du créateur, guide GdF, la charte du mouvement, la grille de classement 
en épis, les cotisations et des informations diverses concernant le mode de réservation 
choisi (par la centrale de réservation des GdF ou en direct), 

3. Visite sur place d’un technicien du relais départemental pour un premier avis. Il s’agit 
d’une visite technique qui permet de prendre connaissance des lieux, sensibiliser les 
porteurs de projets à la philosophie du label et de leur expliquer quelles sont les 
erreurs à éviter.  
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4. Une fois la visite technique effectuée, si l’avis du technicien est favorable. Deux cas 
de figure sont alors proposés au porteur de projet : solliciter une subvention ou non. 
Dans le cas ou aucune subvention n’est demandée, il est nécessaire de passer 
directement à la phase 6.  

5. Effectuer les démarches nécessaires à la demande de subvention (cf possibilités de 
subventions), 

6. Quelques heures de formation obligatoires, toujours en lien avec la politique du label : 
gestion, communication…, 

7. Visite du technicien des Gîtes de France afin de préparer la prochaine visite : celle de 
l’agrément préfectoral et du classement en épis, 

8. Etablissement des descriptifs commerciaux, afin de figurer sur le guide départemental, 
9. Visite de la commission départementale de classement pour l’attribution des étoiles et 

des épis (Pour les gîtes de caractère de Midi Pyrénées, visite du jury de qualification 
« Art de vivre », 

10. Mise en marché de l’hébergement, soit par l’intermédiaire de la centrale de 
réservation ; soit en direct par le propriétaire. 

 
Les services offerts par le label : 

 
1. Communication / promotion: Site Internet, catalogues nationaux et départementaux, 

salons, 
2. Possibilité d’utiliser le logo et le nom de GdF, connu et reconnu depuis 50 ans, 
3. Possibilité de formations, 
4. Offre un gage de qualité, comme tous les autres labels. 

 
Possibilités de subvention : 
 
Le label Gîtes de France est le seul label subventionné par le Conseil Général de Haute 
Garonne.  
L’obtention d’une subvention CG n’est possible que s’il s’agit d’une rénovation d’un bâti 
construit avant 1950. 
Dans le cas ou cette subvention est obtenue, en contrepartie, le propriétaire a plusieurs 
obligations : le suivi des formations, être affilié au moins 10 années au label GdF et 5 
années à la centrale de réservation. 
 
La région Midi Pyrénées a ouvert une ligne de crédit spécifique aux demeures art de vivre ou 
de caractère. Cette initiative est celle de la fédération régionale des CAUE (Conseil 
d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement). Il s’agit d’une procédure très sélective, 
qui implique d’être labellisé Gîtes de France ou Clévacances, le bâti doit être offrir des 
spécificités patrimoniales remarquables, la rénovation doit être soignée, dans des matériaux 
traditionnels, avoir fait l’objet d’un suivi par un architecte… Une brochure départementale est 
dédiée aux demeures de caractère. 
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 Subventions 
« classiques » 

Subventions 
« Valorisation 

de patrimoine » 

Subventions 
« Hébergement 
de caractère » 

Phase 1 :  Service tourisme du 
Conseil Général 

Diagnostic du CAUE 

  Comité de pilotage des 
hébergements de caractère + 
Service tourisme du Conseil 

Général 
Phase 2 : 
l’étude 

Coordination et 
instruction du 

dossier 

Coordination et instruction du 
dossier 

Organismes 
ressources à 

contacter 

CDT et CAUE Conseil régional, Europe et 
Direction départementale 

 
   
Centrale de réservation :  
 
Le label offre deux possibilités de remplissage pour un propriétaire, soit d’être inséré dans la 
centrale de réservation du service loisirs accueil du département soit de louer en direct. 
 
Les hébergements labellisés Gîtes de France en Pays du Sud Toulousain : 
 

�  Pour les gîtes ruraux : il existe 423 gîtes GdF en Haute Garonne dont une 
cinquantaine sur le territoire du Pays du Sud Toulousain, 

�  Pour les chambres d’hôtes : il en existe 112 en Haute Garonne dont une vingtaine en 
Pays du Sud Toulousain, 

�  Pour les gîtes d’étapes ou de séjour : il en existe 17 sur la Haute Garonne dont 2 sur 
le Pays du Sud Toulousain (Rieumes et Rieux), 

�  Pour les campings : le seul existant à ce jour en Haute Garonne est le Camping du 
Moulin à Martres. 

 
Le label Gîtes de France, bref historique : 
Le premier gîte rural fut créé en 1951 dans les Basses Alpes suite à l’initiative d’un sénateur 
de l’époque. Son premier objectif était de faire se rencontrer les gens des villes et des 
campagnes, rencontre rendue possible par la démocratisation des congés payés. La seconde 
idée était d’apporter aux agriculteurs un complément de revenus et ainsi lutter contre l’exode 
rural.  
Face à une problématique d’exode rural croissant, les ministres ont alors débloqué des 
subventions afin d’aider les agriculteurs à mener à bien leurs projets. Les incitations 
financières ont donc été un leitmotiv considérable au lancement du mouvement et à sa 
pérennité. Il répond également aux besoins des communes rurales alors en situation de 
désertification et qui ne savent plus que faire de leurs bâtiments communaux : écoles de filles, 
de garçons, cafés… 
La fédération nationale des Gîtes de France est donc fondée en 1955, elle a entre autre les 
missions d’élaborer la charte des gîtes, de mettre en place le référentiel, d’éditer le premier 
annuaire…  
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Par la suite, la fédération a connu de nombreuses évolutions : la mise en place de la centrale 
de réservation en 1970, la création du premier gîte accessible aux personnes handicapées en 
1992, l’ouverture d’un site Internet en 1998. 
 
Pour information, l’investissement moyen pour un propriétaire est évalué à environ 40 000 
euros (chiffre variant selon l’état des bâtiments avant la rénovation. La fréquentation annuelle 
dépend de plusieurs facteurs comme la localisation, une éventuelle double saison touristique, 
la possibilité de chauffer les bâtiments…. Toutefois, elle est évaluée en moyenne entre 15 et 
20 semaines par an. 
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BIENVENUE A LA FERME 
 

Site Internet : bienvenue-a-la-ferme.com 
 
Topo général : 
Il s’agit d’une marque possédant un réseau de plus de 3000 adhérents, proposant de 
nombreuses activités, parmi lesquelles : 

�  La ferme auberge, 
�  La ferme équestre, 
�  La ferme découverte et pédagogique 
�  Séjour à la ferme, 
�  Chasse à la ferme, 
�  Traiteur à la ferme, 
�  Le camping à la ferme, 
�  Les goûters casse-croute à la ferme, 
�  La vente directe de produits à la ferme. 

 
Contact : 
 
Le réseau est animé et coordonné par la Chambre d’Agriculture depuis le 1er janvier 2008, les 
relais sont le plus souvent gérés et localisés au sein des chambres d’agriculture. Pour notre 
territoire, votre interlocuteur est :      

Service Diversification et Agrotourisme  
Tél : 05 61 10 43 06. 

   Chambre d’agriculture de Haute Garonne 
   61, allées de Brienne BP 7044 
   31 069 TOULOUSE cedex 7 
Ce réseau participe activement au développement de la diversification des agriculteurs. 
L’objectif de cette marque est d’aider les exploitants agricoles à mettre en valeur leur bâti 
ainsi que les productions de l’exploitation. 
 
Charte : cf ci après 
 
Pour chacun des six types d’activités cités précédemment, il existe un cahier des charges 
propre. 
 
Cotisation annuelle :  
 
Elle est variable en fonction des activités mises en place par l’exploitant (de 75 à 125 euros). 
 
Suivi : 
 
Suivi régulier, visite de tous les adhérents tous les 2 à 3 ans pour vérifier si les normes sont 
respectées mais aussi pour suivre les évolutions en terme de réglementation.  
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Procédure de labellisation :  
 

1. Une demande de candidature et d’informations sur les cahiers des charges doit être 
demandée au relais départemental, 

2. Une visite est ensuite effectuée par des techniciens afin de vérifier si l’exploitation 
correspond aux normes sanitaires et réglementaires voulues par le label, 

3. Dans le cas où l’exploitation est jugée conforme au cahier des charges, le dossier est 
étudié en Commission d’agrément, c’est elle qui valide les nouvelles adhésions. 

 
Les services offerts par le réseau : 
 

1. Edition de plaquettes, cartes, catalogues, 
2. Mise en place de manifestations, 
3. Informations juridiques, sanitaires, techniques, 
4. Figuration sur le site Internet du label, 
5. possibilité d’utiliser le logo (il a changé en 2005), 
6. L’appui concernant la mise en place de signalétique. 
7. Promotion et valorisation des producteurs en circuit court. 

 
Possibilités de subventions :  
 
Grâce à la marque, les exploitants ont la possibilité de demander des subventions par les 
mesures FEDER. 
Ces subventions peuvent être demandées pour la création d’un local d’accueil, d’une salle 
d’abattage… 
 
Le propriétaire en signant la charte présentée ci-dessous s’engage à n’être affilié à aucune 
autre marque (excepté Gîtes de France et labels locaux). Il n’y a pas de clause d’exclusivité 
sur le département de Haute Garonne pour les autres produits (autres que l’hébergement). 
 
Réservation :  
 
Absence de centrale de réservation. Les hébergements labellisés sont répertoriés sur le site 
Internet. 
 
Les hébergements labellisés Bienvenue à la Ferme en Pays du Sud Toulousain : 
 
On dénombre 123 fermes labellisées Bienvenue à la Ferme en Haute Garonne, dont environ 
une petite vingtaine en Pays du Sud Toulousain. 
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Charte éth ique 

« Bienvenue à la  Ferme » I9 février 2004 
 
 
 
I. Objet  

La Charte éthique définit les règles générales applicables aux différentes formules "Bienvenue à la 
Ferme". Elle reprend les principes communs à toutes les formules d'accueil ou de services développées 
sous cette marque. 

 
Cette charte est complétée par : 

·  les cahiers des charges nationaux qui définissent les critères spécifiques à chaque formule 
Bienvenue à la Ferme, 

·  des cahiers des charges régionaux, validés par le Comité de Direction du SUA Agriculture et 
Tourisme national et valables pour les produits, activités ou services pouvant ressortir de 
l'éthique Bienvenue à la Ferme, sans avoir fait l'objet d'un cahier des charges national. 

 
La signature de la présente charte, après avis de la commission départementale d'agrément, vaut 
engagement d'adhésion au réseau "Bienvenue à la Ferme". 

II. L'éthique de "Bienvenue à la Ferme" 
 

La marque "Bienvenue à la Ferme", propriété de l'Assemblée Permanente des Chambres d'Agriculture, 
a pour but de promouvoir et favoriser les prestations d'accueil ou de services à partir des exploitations 
agricoles, et de garantir qu'elles répondent aux critères de qualité définis ou validés par le SUA 
Agriculture et Tourisme de l'Assemblée Permanente des Chambres d'Agriculture et complétés, le cas 
échéant, par le règlement intérieur départemental ou régional. 

 
La marque "Bienvenue à la Ferme" vise à : 

·  satisfaire aux attentes des consommateurs en termes d'authenticité, de détente dans un 
environnement naturel et préservé, 

·  faire connaître le métier d'agriculteur et la réalité de l'activité agricole, 
·  valoriser les produits des exploitations et les savoir-faire des agriculteurs, 
·  préserver le patrimoine agricole et rural. 

 
Les agriculteurs agréés "Bienvenue à la Ferme" s'engagent ainsi à : 

·  offrir à leurs hôtes un accueil personnalisé et professionnel, dans un environnement soigné, 
·  être les ambassadeurs d'une agriculture durable et responsable, enracinée dans les territoires. 

 
Ces principes sont déclinés dans les cahiers des charges nationaux qui définissent les règles applicables à 
chaque formule Bienvenue à la Ferme. 
La marque Bienvenue à la Ferme peut également être apposée sur des produits, activités, ou 
services ne ressortant pas des cahiers des charges nationaux existants, sous réserve que ces 
produits ou services : 

·  ne se situent pas dans le champ des cahiers des charges nationaux existants, 
·  soient conformes à un cahier des charges défini régionalement et transmis au Comité de 

direction Agriculture et Tourisme pour garantir une cohérence des différentes 
prestations proposées sous la marque "Bienvenue à la Ferme" au niveau national. Cette 
conformité est attestée par un agrément délivré par la commission d'agrément 
départementale compétente. 
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Le Comité de direction du SUA Agriculture et Tourisme pourra être saisi en cas de litige et se 
réserve également le droit d'exiger des ajustements des cahiers des charges en cas de non 
conformité avec les orientations définies au niveau national. 

Ill. Critères d'adhésion à la Charte 

Pour adhérer à "Bienvenue à la Ferme", l'agriculteur doit : 
 
�  répondre aux conditions d'affiliation au régime social agricole des chefs d'exploitation 

définies par les articles L722-1 et s du code rural et cotiser à l'AMEXA. 
 

Toutefois, une dérogation peut être accordée pour : 
·  des retraités qui souhaitent poursuivre leur activité touristique assise sur une formule 

d'hébergement avec ou sans table d'hôtes, sous réserve que le lien avec l'exploitation en 
activité soit préservé et qu'une antériorité d'au moins 5 ans à compter de la date de prise 
de la retraite, dans les réseaux "Bienvenue à la Ferme" ou "Gîtes de France", pour la 
prestation d'hébergement concernée, puisse être justifiée, 

·  des agriculteurs pluri-actifs possédant la 1/2 SMI ou son équivalence mais ne cotisant 
pas à l'AMEXA, ou des agriculteurs ne possédant pas la 1/2 SMI ou son équivalence, 
sous réserve que ces dérogations s'inscrivent dans le cadre de la politique 
départementale du réseau "Bienvenue à la Ferme" et qu'elles aient été validées par le 
Comité de direction du SUA Agriculture et Tourisme national. 

 
Les cahiers des charges nationaux, les cahiers des charges régionaux et les règlements intérieurs 
départementaux le cas échéant, définiront les modalités de ces dérogations par formule. 
 
�  exercer l'activité d'accueil ou de service sur l'exploitation. Le lien "physique" entre 

l'exploitation agricole et l'activité touristique doit se matérialiser par la présence, sur place, 
de productions agricoles de l'exploitation. 

 
�  proposer un cadre accueillant et soigné. Le bâti et les aménagements qui sont réalisés 

doivent s'insérer au mieux dans le paysage et le style architectural local. 
 
�  respecter la clause d'exclusivité "Bienvenue à la Ferme". Cette clause vise à interdire 

aux agriculteurs adhérents à "Bienvenue à la Ferme" : 

·  le développement sous une autre marque ou sans marque d'une ou plusieurs formules 
d'accueil qui se trouveraient dans le champ des activités susceptibles d'être agréées par 
"Bienvenue à la Ferme". Toutefois une tolérance peut être accordée pour les produits 
fermiers dans l'attente de la parution du décret prévu dans la loi d'orientation, 

·  la double appartenance, pour une formule d'accueil donnée, à "Bienvenue à la Ferme" 
et une autre marque. Deux exceptions seront toutefois introduites : 

�  pour des marques portées par des réseaux partenaires, Gîtes de France 
notamment, 

�  pour des marques locales mises en place pour renforcer l’identité terroir. 
 
Cette clause d'exclusivité "Bienvenue à la Ferme" déclinée en termes de critères requis pour les 
prestations d'hébergement, signifie que : 
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·  les prestations d'hébergement agréées par Gîtes de France et répondant aux critères 
spécifiques de la charte éthique Bienvenue à la Ferme complétés par ceux repris dans le 
cahier des charges "Hébergement à la ferme - Bienvenue à la Ferme", pourront 
bénéficier de la double labellisation Gîtes de France et Bienvenue à la Ferme. Si 
l'exploitation propose, en plus de l'hébergement, des prestations susceptibles d'entrer dans 
le champ de Bienvenue à la Ferme, l'agrément Bienvenue à la Ferme sur l'hébergement 
est conditionné au fait que toutes les prestations soient agréées Bienvenue à la Ferme, 

·   les prestations d'hébergement non agréées par Gîtes de France ne pourront pas 
bénéficier de la labellisation Bienvenue à la Ferme. Pour autant, si l'exploitation 
bénéficie ou souhaite bénéficier d'un agrément Bienvenue à la Ferme pour une autre 
prestation d'accueil ou de service, l'agrément Bienvenue à la Ferme, pour cette 
prestation, pourra être maintenu ou octroyé dès lors que l'agriculteur adhère à une 
démarche de qualité pour son hébergement ou s'engage, dans un délai de 3 ans, 
dans une telle démarche : 

�  Pour les meublés, les critères minima de qualité correspondent aux critères 
exigés pour le classement préfectoral des meublés de tourisme, sachant 
qu'une attestation de classement délivrée par le préfet de moins de 5 ans, 
sera exigée. 

�  Pour les chambres d'hôtes, et les autres hébergements, en l'absence de 
classement préfectoral, les critères minimum correspondent à l'adhésion à 
un réseau non concurrent de Bienvenue à la Ferme ou à une charte de 
qualité garantissant la qualité de l'hébergement, le réseau Gîtes de 
France étant recommandé. 

IV. Engagements des agr icul teurs 
Tout agriculteur adhérent du réseau "Bienvenue à la Ferme" s'engage à : 

�  réserver aux hôtes un accueil personnalisé : 
·  en proposant la visite de sa ferme, 
·  en mettant à disposition pour consultation les guides Bienvenue à la Ferme et des guides 

mettant en valeur l'offre touristique locale, en particulier celle du réseau Bienvenue à la 
Ferme, 

�  offrir et maintenir une qualité de prestation, ce qui suppose d'avoir suivi ou de s'engager 
à suivre une formation dispensée par le réseau Bienvenue à la Ferme, 

�  valoriser la marque "Bienvenue à la Ferme" à la réputation de laquelle il collabore : 
·  en étant présent sur les supports promotionnels "Bienvenue à la Ferme" (guides, sites 

Internet Bienvenue à la Ferme) sauf indications contraires, 
·  en apposant les panneaux de pré signalisation et de signalisation Bienvenue à la 

Ferme, 
·  en faisant figurer le logo "Bienvenue à la Ferme" sur tous les supports et documents 

promotionnels avec lesquels il communique : plaquettes, site Internet personnel… 
·  en utilisant les objets portant la marque du réseau "Bienvenue à la Ferme", afin de 

renforcer l'impact de ce réseau, 
·  en répondant à toute enquête ou demande d'information du relais, 

�  être à jour de ses cotisations annuelles, qui sont versées au Relais départemental, 
�  faire vivre le réseau, en s'y engageant activement et en participant notamment aux 

réunions mises en place par le réseau. 
�  respecter les réglementations en vigueur et notamment celles qui ont trait à ses relations 

avec la clientèle, 
�  respecter les conditions d'agrément et de contrôle définies par « Bienvenue à la 

Ferme »  
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�

ACCUEIL PAYSAN 

Site Internet : accueil-paysan.com 
 
Topo général : 
 
Il s’agit d’un label fondé en 1987, possédant un réseau d’environ 500 fermes présentes sur 74 
départements. Il propose différents types de produits : 

�  Accueil d’enfants à la ferme, 
�  Accueil d’enfants à la ferme – accueil social, 
�  Camping paysan, aire paysanne, 
�  Gîte paysan, chambre paysanne ou relais paysans (randonneurs, 3 nuitées max.), 
�  Produits paysans, 
�  Repas paysans (table d’hôte, auberge ou casse croûte). 

 
Les trois fondements du label sont : la qualité des relations, la sécurité et la propreté. 
L’accueil paysan « s’est construit en résistance au modèle de développement intensif de 
l’agriculture. Son action s’inscrit dans la reconstruction d’un tissu rural vivant ». 
Il existe une association régionale pour Midi Pyrénées et les départements de la région sont 
constitués en 8 associations départementales. 
 
Contact : 
  Mme Elisabeth Rozeron (présidente asso Accueil paysan 31) 
  Ferme de Jouandillac 
  31 420 Cazeneuve Montaut 
  Tel : 05 61 98 71 47 
 
Ou  Mr AILLET Jean-Marie 
  La loge 46 260 CONCOTS 
  05 65 31 55 04 
   
Ou   Fédération nationale accueil paysan 
  9, rue de la Poste 
  38 000 GRENOBLE 
  Tel : 04 76 43 44 83 
  Info@accueil-paysan.com 
Charte :  
 
Pour chacune des activités citées précédemment, il existe un cahier des charges propre. 
Accueil Paysan regroupe des agriculteurs autour de sa charte basée sur une déontologie pour 
un accueil de qualité. 
 

1. L'accueil Paysan est partie intégrante de l'activité agricole. 
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2. Le paysan pratiquant cet accueil est désireux de faire connaître son métier et son 
environnement (contact avec les animaux, connaissance des plantes, du rythme des 
saisons). Là est la spécificité de son accueil. 

3. L'accueil se fait dans un souci d'échanges et de respect mutuels. 
4. Cet accueil se veut accessible à toutes les couches sociales. 
5. L'accueil paysan est un facteur de développement local ; il maintient la vie en milieu 

rural. 
6. Le paysan garantit la qualité fermière des produits qu'il offre. 
7. L'accueil Paysan propose un confort adapté à l'habitat local. 
8. L'accueil Paysan est pensé et organisé par ceux qui en vivent. 
9. D’autres acteurs locaux permettent, en s’affiliant à Accueil Paysan, d’enrichir la 

dynamique locale.  
 
Cotisation annuelle :  
 
La première année (période probatoire), la cotisation est seulement départementale (le temps 
que les principes du label soient acquis et les prestations ajustées au cahier des charges), cette 
adhésion varie selon les départements de 20 à 50 euros. Dès la seconde année, l’exploitant 
agricole adhère par une cotisation nationale (cf grille de cotisation située plus après).  
 
Suivi :  
 
Selon les départements, une visite de contrôle est effectuée de façon annuelle ou bi annuelle + 
un auto-contrôle lors des journées de formation se réalisant de façon tournante dans les 
différentes fermes du département. 
 
Procédure de labellisation : 
 

1. Une demande de documentation doit être faite auprès de l’association départementale 
ou bien du siège à Grenoble, 

 
2. Un courrier est envoyé au demandeur précisant la procédure et comprenant les 

éléments suivants : 
- une documentation générale qui insiste sur la philosophie, l’originalité et les 

richesses du label d’Accueil Paysan, 
- une fiche de renseignements sur le projet (agricole et accueil, ainsi que sur les 

motivations) qui nous permettent de faire connaissance et de faire le point sur le 
projet, 

- un Cahier (ou des cahiers) des Charges précisant les particularités et les exigences 
propres au type d’accueil envisagé, 

- les coordonnées de l’Association départementale ou régionale Accueil Paysan. 
 

3. Après le retour de la fiche de renseignements, l’équipe locale (composée des 
responsables des associations départementales s’il y en a une, des responsables de 
l’association régionale ou nationale si besoin est) assure le suivi et l’accompagnement 
du projet. Une fiche de visite est remplie dont un exemplaire est transmis à la 
Fédération nationale. 
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4. Dans les départements organisés, une année probatoire (adhésion départementale et 
non nationale) permet d’une part à l’adhérent de vérifier que le réseau correspond à 
son attente et à l’association de vérifier l’adhésion à l’éthique d’Accueil Paysan. 
Cette année permet à l’adhérent de suivre les réunions et les journées de formation 
organisées dans son département. 

 
 

Durant cette période, bien que n’apparaissant pas sur le Guide national, la structure 
peut être présentée sur le site Internet de la Fédération Nationale. 
 

5. A l’issue de la période probatoire, le département refait une visite et labellise la 
structure pour adhésion à la Fédération Nationale : après signature de la lettre 
d’engagement s’engageant, entre autres, à respecter la Charte, les cahiers des charges 
et le paiement d’une cotisation annuelle. 

 
Les services offerts par le label :  
 

1. communication : un guide national et un site Internet, pub locale, départementale, 
régionale et nationale, présence sur des salons, affichage, journées portes ouvertes, 
articles de presse ou en radio… 

2. Depuis 2005, les adhérents ont la possibilité de renseigner leurs disponibilités sur le 
site mais absence de centrale de réservation.  

3. Une signalétique est également mise en place avec le logo du label, 
4. Des journées de formation. 

 
Possibilités de subventions :  
 
Le Département ne participe pas à ce jour. La Région accorde des subventions sur la 
rénovation du bâti, la création de locaux d’accueil… 
 
Les adhérents peuvent quitter le label quand ils le souhaitent. 
 
Réservation :  
 
Pas de centrale de réservation. Les adhérents sont recensés sur une carte régionale avec leurs 
coordonnées complètes. 
 
Sur le Pays du Sud Toulousain, seule une ferme est labellisée accueil paysan : 
 
La ferme de Paillac à Lavelanet de Comminges  
Mr et Mme Salsedo 05 61 87 69 00 
www.fermedepaillac.net 
Il s’agit d’une ferme offrant la prestation accueil d’enfants (70 lits) pour des classes 
découverte ou des vacances à la ferme. 
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ANNEXES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�  Fiche de calcul des cotisations, 
 
�  Exemple de cahier des charges : Camping paysan / Aire paysanne. 
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Cotisation de Base  …………………… 150 € = ………… 
chambre paysanne ……………………………………… 8 € / pers. X ……pers. = ………… 
gîte paysan    ……………………………………………… 8 € / pers. X ……pers. = ………… 
relais paysan ……………………………………………… 5 € / pers. X ……pers. = ………… 
camping paysan  ………………………………………… 3 € / emplac.  X ……pers. = ………… 
aire paysanne  …………………………………………… 3,50 € / emplac. X ……pers. = ………… 
accueil d’enfants  ………………………………………… 4 € / enfant X ……pers. = ………… 
table avec ou sans hébergement ………………………… 2 € / pers. X ……pers. = ………… 
auberge paysanne ………………………………………… 2 € / pers. X ……pers. = ………… 
animations/accueil à la journée sans hébergement forfait annuel 16 €  = ………… 

(ex. : visites de classes, groupes, ânes bâtés…) ……    
accueil social  ……………………………………………… forfait annuel 16 €  = ………… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Grille de calcul de votre cotisation 2006 

Fédération Nationale Accueil Paysan 
9 rue de la Poste  -38000 GRENOBLE 
Tél. 04 76 17 01 78 – info@accueil-paysan.com 

Nom – Prénom  : 

Département : 

Cotisation  si  agrément  UNIQUEMENT en 
«Produits paysans» ou «Goûter à la ferme» 
ou  « accueil de faible importance » (voir courrier joint) 

Cas 1 

Cotisation « 1ère année d’adhésion 
nationale »  (sauf si vous êtes dans le Cas 1) 

Cas 2 

= 100 € 

= 150 € 

Autre situation =  Calcul de cotisation à la proportionnelle 
 + 150 € de base  (exemple : chambre 2 pers. 8€x 2 = 16€+150€ de Base) 

Cas 3 

TOTAL  calcul de cotisation proportionnelle  
= 

Montant du règlement  =  

Possibilité d’établir un échéancier : 2 à 3 chèques, joints, avec date 
de dépôt souhaitée indiquée au dos. 

IMPORTANT 
Info interne  pour Commission de travail 

« Cotisation » 
 

Chiffre d’Affaires 2005 (total  des 
recettes) de votre activité Accueil  : 
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Cahier des charges 
ACCUEIL PAYSAN 

Camping paysan / Aire paysanne 
 

ACCUEIL PAYSAN 
Camping Paysan et Aire Paysanne 

 
I - DÉFINITION ET LOCALISATION 
 
 

Le Camping Paysan et l’Aire Paysanne favorisent un contact très proche avec la nature, la 
faune net la flore pour ceux qui ont envie de s’y fondre le temps des vacances. 
C’est aussi le calme le repos, un mode de vie momentanément différent, de rencontre avec des 
paysans vivant au rythme des saisons. Le Camping et l’Aire Paysanne sont réalisés en 
cohérence avec le système d’exploitation choisi par le paysan. 
Ce système permet la valorisation : 
• du fruit de son travail par la vente des produits fermiers 
• de son métier qu’il fait découvrir et le conforte dans les valeurs qu’il représente 
• de l’espace naturel où il exerce son métier 
Cette activité regroupe trois fonctions (production, accueil, aménagement) déclinées en 
fonction des normes liées au respect de la charte Accueil Paysan et aux fonctions du 
paysan accueillant (voir point III) 
 
II - CONDITIONS GÉNÉRALES – ÉQUIPEMENT 
 

Le Camping Paysan comprend 6 emplacements (avec 300 m² par emplacement) et doit faire 
l’objet d’une déclaration en Mairie. 
L’Aire Paysanne comprend 7 emplacements (avec 400 m² par emplacement) et doit faire 
l’objet d’une autorisation préfectorale en passant par la DDE. 
 
ÉQUIPEMENTS Camping Paysan 

6 emplacements 
Aire Paysanne 
7 à 15 emplacements 

Aire Paysanne 
16 à 25 emplacements 

Prise électrique 1 2 3 
Lavabo avec glace 1 2 3 
Douche chaude 1 2 3 
W.C. 1 2 3 
Bac à laver 1 2 3 
Poste d’eau potable 1 2 3 
Poubelle 1 2 3 
Extincteur 1 1 1 
Trousse de secours 1 1 1 
 
Recommandés : 
• 1 abri couvert faisant office de salle commune avec tables, sièges, prises de courant 
• 1 bac à sable ou jeux d’enfants (avec panneaux sur la responsabilité des parents) 
• Un règlement intérieur doit être affiché et accessible (sécurité, informations diverses) 
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• Vérifier le contrat d’assurance concernant l’accueil. 
 
Entretien 
L’entretien et le nettoyage des équipements seront assurés en permanence pendant la durée 
d’ouverture du terrain. Le ramassage quotidien des ordures est obligatoire. 
Branchement électrique 
Prévoir un équipement électrique en fonction du nombre d’emplacements. 
Eau potable 
Si l’installation n’est pas desservie en eau potable par un réseau public, l’exploitant devra 
fournir un certificat de potabilité de l’eau délivré par un laboratoire agréé DDASS. 
Évacuation des eaux usées 
Conforme aux règles d’urbanisme de la commune où le camping est implanté. 
Sécurité incendie 
Conformité avec les prescriptions de sécurité et de protection contre l’incendie. 
Signalisation 
Chaque lieu devra obligatoirement être signalé par le panneau «ACCUEIL PAYSAN» et un 
fléchage visible et efficace devra en faciliter l’accès (voir charte graphique et signalétique). 
 
III - ACCUEIL – ANIMATION 
1 - Fonction de production 
• Le Camping Paysan et l’Aire Paysanne se situent à proximité de la ferme. Les accueillis 
doivent se sentir dans un environnement «fermier» (bâtiments et terrains exploités). 
• La ferme ou son environnement proche leur permet de trouver des produits fermiers de 
qualité, notre premier souci est de proposer aux consommateurs des produits de saison, frais, 
sains, ayant une saveur originelle retrouvée. 
En ce qui concerne les produits destinés à nos accueillis (dans le cadre d’Accueil Paysan), soit 
vendus, soit consommés sur place, nous veillons au respect des cycles biologiques naturels ; 
par exemple la fertilisation de nos sols est faite à partir de fumiers, composts et amendements 
organiques. 
• Le terrain du camping pourra être utilisé à des fins agricoles (foins au printemps, pâturages à 
l’automne...) selon les périodes. 
 
2 - Fonction d’accueil et d’animation 
• Un accueil personnalisé dans l’habitation du paysan (le verre de l’amitié, le légume offert...) 
pour établir des relations de confiance et de convivialité. 
• Une animation naturelle par les activités de la ferme, fenaison; soins aux animaux, travail de 
jardinage, vie de la forêt... et aussi un souci de faciliter la communication et l’échange entre 
les accueillis et avec le paysan. 
• Un espace d’information pour faire découvrir les lieux à proximité et ceux plus éloignés : 
patrimoine, randonnées, espaces sportifs, de loisirs, autres paysans, artisans, commerçants, 
services, etc. 
• La possibilité de voir et de participer aux travaux de la ferme. 
 
3 - Fonction d’aménagement 
• Un espace aménagé dans un cadre de verdure, calme et ombragé. 
• Un environnement de l’exploitation qui soit accueillant, propre et présentant toute sécurité. 
• La possibilité de parcourir le lieu et l’espace de vie du paysan et découvrir la marque de son 
travail sur la nature. 
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Pour conclure 
La cohérence entre les fonctions de production, d’accueil et d’aménagement présente un 
intérêt économique et humain (maintien d’emploi et installation), cela favorise un 
développement local. 
IV - LES TARIFS 
Le tarif est clairement indiqué en fonction des prestations fournies. 
Des possibilités de tarifs négociés pour les enfants et les groupes seront proposées. 
V - ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES - AGRÉMENT - CONTRÔLE -  
RADIATION 
Actuellement l’association dispose d’un certain nombre d’outils permettant l’agrément 
1 - Fiches de renseignements permettant de connaître : 
• le type d’exploitation, de production 
• le type d’accueil en place ou à l’étude 
• les motivations du paysan souhaitant adhérer à Accueil Paysan 
 
2 - Fiche visite établie avec le paysan futur adhérent et les responsables paysans venus faire la 
visite. Cette fiche permet de vérifier les installations intérieures et extérieures dans le cadre du 
cahier des charges. 
Un échéancier est établi dans le temps selon la nature des travaux et nécessite d’autres visites 
avant l’agrément définitif. 
 
3 - Visite de l’organisme partenarial d’agrément composé de responsables Accueil Paysan 
et de partenaires extérieurs. 
 
4 - La feuille d’engagement entre l’adhérent et l’association dans le respect de la charte et du 
cahier des charges et de 3 fondements s’y ajoutant : QUALITÉ DES  RELATIONS , SÉCURITÉ, 
PROPRETÉ. 
Dans le cadre d’octroi de subvention par le Conseil Général pour l’aménagement de structure 
d’accueil, une lettre d’engagement est signée avec le département. Le contrôle s’effectue 
selon les départements à un rythme différent tous les ans, tous les deux ans. De plus, un auto 
contrôle s’effectue au cours des journées de formations et des réunions se réalisant de façon 
tournante dans les structures d’accueil de chacun. La radiation se fait actuellement suite aux 
contrôles définis plus haut, le règlement intérieur en définit les modalités d’une façon plus 
précise et rigoureuse. 
 
VI - LA FORMATION 
Vu l’évolution rapide des méthodes pédagogiques, de la vie quotidienne en société, de notre 
façon d’appréhender notre propre agriculture paysanne, il nous faut sans cesse évoluer et nous 
mettre à jour. Il apparaît donc indispensable de nous former dans tous les domaines qui 
composent notre activité d’accueil : 
- en technologie, en pédagogie, en sociologie et sur les divers aspects directement pratiques et 
quotidiens : 
- la comptabilité, la gestion, la fiscalité, 
- la législation, la sécurité, 
- la promotion 
 
Nous ferons appel à des techniciens spécialisé et aussi, bien sur, aux collègues qui ont 
l’expérience de quelques années de pratique. 
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Des sessions de formation de plusieurs jours, organisées annuellement sont fortement 
recommandées dans le cadre des associations départementales ou régionales d’Accueil 
Paysan. 
Les adhérents s’engagent à y participer et l’adhésion à l’association en dépend. 
 
VII - LA PROMOTION 
Actuellement la communication se situe à plusieurs niveaux et sous différentes formes: 
• Local : publicités individuelles ou en groupement 
• Département - Régional - National 
Tous ces niveaux ont une stratégie publicitaire comportant des dépliants et brochures, des 
salons, des affiches, des journées portes ouvertes, des articles de presse des reportages radios. 
Un site Internet permet de retrouver l’ensemble des adhérents de la Fédération Nationale et 
des informations supplémentaires. Il est à noter que le réseau Accueil Paysan lui-même est le 
premier promoteur de la publicité. Accueil Paysan a sa propre signalétique comportant le 
logo, élément essentiel de sa reconnaissance. 
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2. Les chambres d’hôtes 

 
 
 
Comme nous l’avons vu pour les meublés de tourisme (classement préfectoral p4), il existe 
une procédure officielle de classement prenant en compte les caractéristiques objectives et 
mesurables de confort et d’habilitation du logement. Il n’en existe aucune pour l’hébergement 
en chambres d’hôtes. Vous trouverez donc ci-après des informations concernant 4 labels 
destinés aux chambres d’hôtes proposant des critères de qualification de l’accueil en 
chambres d’hôtes. 
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FLEURS DE SOLEIL 
 
 

 Site Internet : www.fleursdesoleil.fr 
 
Topo général : 
 
Ce label est uniquement destiné aux chambres d’hôtes. Il est certifié ISO 9001-2000. 
L’association « Les maisons d’amis en France », détentrice du label a été créée en 1997 par 
un groupe de propriétaires soucieux d’apposer un gage de confiance à leurs prestations 
d’hébergement et d’accueil. Les trois labels (fleur de soleil, gîtes de France et Clévacances) 
travaillent ensemble sur un projet de loi concernant la déclaration des chambres d’hôtes. 
 
Contact :  

Fleur de soleil  
Monsieur Hervé Bouvant (Président) 
52, avenue Thermale 
03 200 VICHY 

  04 70 97 45 28 
  info@fleursdesoleil.fr 
   
Charte : cf ci après. 
 
Cotisation annuelle :  
 
Pour la visite d’agrément : 75 euros + 200 euros par an (quelque soit le nombre de chambres). 
 
Suivi : 
 
Pas de visites de contrôle. Le suivi s’effectue par le biais du traitement des fiches clients 
(mises à leur disposition lors de leur séjour). Les réclamations sont automatiquement traitées. 
  
Procédures de labellisation : 
 
Le label ne dispense pas un classement comme ses homologues. Les critères d’entrée sont 
élevés et correspondent environ à un classement 3 à 4 étoiles des meublés de tourisme. Il 
existe 25 personnes dans les départementaux sur toute la France chargés d’effectuer les visites 
d’agrément. Quand il n’existe pas de relais, c’est le Président qui effectue les visites. 
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1. La prise de contact avec le Président de l’association, aux coordonnées indiquées ci-
dessus, 

2. Un dossier comprenant une fiche descriptive, la charte de qualité, le fonctionnement 
du réseau… est alors envoyé au porteur de projet, 

3. Si les exigences du label correspondent aux attentes du porteur de projet, celui-ci doit 
remplir le dossier et joindre tout élément susceptible de renseigner sur les chambres 
(photos, adresse de site Internet…) 

4. Le dossier de candidature est alors étudié. S’il est retenu, un chèque de 75 euros est 
demandé pour participer aux frais de secrétariat, visite… 

5. Une visite d’agrément est alors organisée entre le propriétaire et un mandataire 
départemental (lorsqu’il en existe un) ou le Président. L’obtention du label est dans un 
premier temps décidée pour une période probatoire d’une année. 

 
Les services offerts par le label : 
 

1. Edition d’un guide national (2ème édition) : 12 euros (en librairie, FNAC…), 
2. Présence sur le site Internet (depuis 98), 
3. Appui technique, juridique et fiscal (manuel de l’hôte). 

 
Possibilités de subventions :  
 
Varie selon les Conseils Généraux. Dans le cas ou des subventions sont possibles, le relais 
départemental peut se charger du montage du dossier. 
 
Réservation :  
 
Non, uniquement des réservations en direct uniquement donc pas de commissionnement) 
 
Le label en Pays du Sud Toulousain : 
 
Début 2006, aucune chambre d’hôte n’est labellisée Fleur de soleil en Haute Garonne. Pour 
qu’un relais départemental soit créé, il est nécessaire d’avoir au minimum 10 adhérents sur le 
territoire. 
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CHARTE D’ENGAGEMENTDE QUALITE 
 
1. LABEL «FLEURS DE SOLEIL» 
Le label Fleurs de Soleil, déposé par l'Association "Les Maisons d'Amis en France", est attribué aux membres 
agréés qui acceptent ses statuts, son règlement intérieur et se conforment aux prescriptions de la présente Charte 
de Qualité. 
Le label qualifie l'hébergement en chambre d'hôte avec mise à disposition d'une ou plusieurs chambres avec 
sanitaires privatifs dans le lieu de la résidence principale. Le service comprend obligatoirement et forfaitairement 
la nuit et le petit déjeuner. L'activité doit être conforme aux règles édictées en la matière par le Ministère du 
Tourisme. 
Chaque membre agréé dispose en permanence du Manuel de l'Hôte, ensemble de fiches d'informations mises à 
jour dés que l'évolution des réglementations diverses de l'activité et de la jurisprudence le nécessite. Il s'assure 
par lui-même que les lieux qu'il met à disposition de ses visiteurs sont en conformité avec les réglementations 
nationales ou locales en vigueur en ce qui concerne l'habitabilité et la sécurité. 
La mention de l'appartenance au réseau des Maisons d'Amis en France et du label Fleurs de Soleil est faite par 
les membres agréés dans la présentation de leur activité. Ils acceptent de voir diffuser leur qualité d'hôtes dans 
toute communication faite par l'Association à des organismes publics ou privés. 
Pour les maisons disposant de 4 ou 5 chambres d'hôtes, l'agrément ne sera donné que sous réserve d'assurance de 
disponibilité au moins partielle de deux personnes (notamment pour le petit-déjeuner). Dans tous les cas, le 
nombre de chambres ne peut dépasser 5 et le nombre de personnes hébergées 12.  
 
2. L'ACCUEIL 
2,1. Les objectifs 
La qualité première exigée est la convivialité. Le séjour est une occasion d'échanges fructueux par le partage de 
la demeure et des cultures. 
Dès la réservation le visiteur se sait attendu par une famille prête à lui ouvrir sa maison, lui faire découvrir sa 
région avec ses potentialités, ses richesses culturelles, ses ressources touristiques. L'accueil est soigneusement 
préparé. Le visiteur reçoit plan et itinéraire d'accès pour trouver aisément la maison. Il arrive entre 17 et 19 
heures, sauf entente préalable. Après le premier contact autour d'une boisson au cours duquel l'hôte aura 
notamment pu s'enquérir des motivations et du programme envisagé par son visiteur, celui-ci découvre sa 
chambre dans laquelle aura été déposée une marque d'attention personnalisée (fleurs, friandises, fruits...). 
Les hôtes sont attentifs et disponibles pour aider les visiteurs à réussir leur séjour : fournitures d'informations 
touristiques, prêt de cartes routières, mise à disposition de petit matériel pour répondre à des besoins usuels : 
coudre, écrire, cirer, etc. ou, d'une manière générale, pour aider leurs visiteurs à surmonter les difficultés vis-à-
vis de la langue, des us et coutumes. Ils sont prévenants mais non envahissants. 
2,2. Le petit-déjeuner 
C'est un service obligatoire. Que la maison soit modeste ou cossue, le petit-déjeuner est toujours copieux, 
préparé avec soin à partir de produits frais : thé ou café ou chocolat, différents pains, beurre et confitures 
(souvent maison), produits régionaux et/ou de saison. L'hôte doit pouvoir répondre à des demandes particulières 
mais non excessives telles que céréales, oeuf ou yaourt. Il est courtois pour les uns et les autres de convenir d'une 
heure raisonnable pour le petit-déjeuner selon les activités de chacun. Le couvert est toujours soigné et 
parfaitement propre. 
2,3. Le repas du soir 
C'est une prestation facultative qui est signalée dans le descriptif de la maison et dont le prix, tout compris, est 
fixé à l'avance. L'acceptation par l'hôte étant conditionnée par le délai nécessaire à la préparation du repas, il lui 
est conseillé de poser la question à la réservation pour le premier soir. Conformément aux règles édictées par 
l’administration, sont interdits : plusieurs menus par service, plusieurs tables, la restauration sans hébergement, 
le dépassement de la capacité d'accueil. Le repas est pris à la table familiale, donc partagé avec les hôtes qui ont 
à coeur de faire goûter la cuisine de leur région. Ce service n'étant ouvert qu'aux visiteurs ne nécessite aucun 
aménagement particulier de la cuisine. Deux impératifs sont à respecter : fraîcheur et propreté. 
 
3. LA DEMEURE 
3,1. Environnement 
Dans les zones d'habitations discontinues (maisons entourées de jardins) ne sont pas retenues les demeures qui 
font partie d'un groupement de plusieurs maisons identiques dans leur volume général et dans la couleur des 
façades. Dans les agglomérations (villes ou villages), ne sont pas retenues les demeures subissant des nuisances 
sonores telles que : route, rue ou chemin de fer, à fort trafic nocturne, ou à proximité d’activités génératrices de 
bruits perçus du voisinage. 
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3,2. Aspect général 
La demeure doit se démarquer des pavillons de construction standardisée, tant par son volume extérieur et ses 
ouvertures (portes, fenêtres, loggias ou balcons) que par l'organisation intérieure des locaux. Cette demeure a de 
la sorte le caractère de l'habitat régional (construction ancienne ou récente) et/ou le charme des demeures 
insérées dans un accompagnement végétal de qualité, tel que plantes grimpantes, arbres ou arbustes, fleurs. 
Aucune autre activité professionnelle d'hébergement hôtelier ou de restauration ne doit être exercée dans la 
propriété. 
 
3,3. Chambre et annexes 
La chambre d'amis est située dans la résidence principale de l'hôte ou dans un bâtiment annexe. Pour l'agrément 
et le confort de son séjour, le visiteur dispose, en annexe de sa chambre, de lieux qui peuvent être communs avec 
l'hôte ou les autres visiteurs, et dans lesquels il a la possibilité de prendre son petit-déjeuner, de bavarder, lire, 
éventuellement écouter la musique ou regarder la télévision. Lorsque des activités telles que piscine, tennis, 
billard... sont mentionnées au descriptif de la maison, leur pratique n'implique pour le visiteur aucun supplément 
de prix sur le tarif de la chambre.  
 
3.3.1 - Chambre 
La chambre a une superficie d'au moins 12 m² (mesurée à 1,80 mètre du sol en cas d'utilisation de locaux sous 
toiture). Cette superficie peut inclure des dégagements privatifs en plus de l'espace minimal nécessaire autour du 
ou des lits. Normalement ventilée et chauffée, elle est pourvue d'au moins une ouverture (fenêtre ou châssis de 
toiture) assurant un éclairage correct et une vue suffisante sur le paysage environnant. La décoration de la 
chambre est personnalisée par des meubles, tissus, tableaux ou photos. La chambre reçoit soit un lit double de 
140 cm au moins (160 est recommandé), soit deux lits simples de 80 cm au moins (90 est recommandé). En cas 
de lits jumeaux, les deux lits sont identiques. Les lits sont montés sur pieds pour une hauteur de couchage non 
inférieure à 40 cm et pourvus d'une literie (sommier et matelas) en parfait état et d'une descente de lit par 
personne ou d'une moquette. Une table de chevet et une lampe de chevet sont accessibles pour chaque personne. 
La chambre comporte également une chaise ou un fauteuil par personne, une table-bureau, un rangement 
(placard ou armoire) avec étagères, penderie et cintres assortis. Les couvertures ou couettes sont de belle qualité, 
ainsi que les couvre-lits et oreillers. Draps et taies d'oreillers sont changés au moins tous les cinq jours. La 
possibilité de se désaltérer par boisson froide (carafe ou bouteille, verres) est nécessaire dans chaque chambre. 
Celle de se préparer une boisson chaude (bouilloire, tasses et sachets) est appréciable. Par contre la mise à 
disposition de kitchenette ainsi que toute possibilité offerte de dîner en chambre, sont prohibées. 
 
3,3.2. Salle d'eau, sanitaires 
La chambre dispose en propre d'une salle d'eau et d'un W.C. Lorsque l’usage est partagé par deux chambres, 
celles-ci sont décrites comme un ensemble faisant suite et ne seront utilisées simultanément qu’avec 
l’assentiment préalable de leurs occupants. Dans tous les cas, sont disponibles un lavabo et/ou une baignoire ou 
douche avec une poubelle sanitaire, en parfait état de propreté et de fonctionnement. 
Une savonnette non usagée et des mouchoirs papiers sont également fournis. Les gants et les serviettes de toilette 
sont nets d'usure et renouvelés tous les trois jours au moins, en même temps qu'est effectué le ménage de 
l'ensemble. Un passage est effectué chaque jour pour vider les poubelles et s'assurer du bon état général. 
 
 
 
3,3.3. Annexes 
Si la configuration de la demeure oblige les visiteurs à emprunter un escalier, celui-ci est suffisamment sûr et pas 
trop raide. A cet effet les escaliers dont les marches ont une hauteur supérieure à 18 cm ou une largeur inférieure 
à 25 cm doivent être mentionnés au descriptif de la maison. 
Le présent document fait partie intégrante du Règlement Intérieur de l'Association des Maisons d'Amis en 
France - Fleurs de Soleil. Mise à jour 2001. 
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INFORMATIONS PREALABLES POUR DEMANDES 
D'AGREMENT ET D'ADHESION AU RESEAU 

FLEURS DE SOLEIL 

A renvoyer à l'Association Fleurs de Soleil 
VILLA MANSART, 9 Allée Victor Basch - 94170 LE PERREUX / MARNE 

 
NOM (s)………………………………Prénom (s)……………………………………  
Adresse complète……...................................................................................... 
………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone :…………………..Fax :……………….. e-mail :……………………….. 
Description sommaire des chambres. Indiquer pour chacune: superficie. W.C, douche ou bain 
privés ainsi que situation (dans maison des hôtes, dans partie de maison attenante ou dans 
bâtiment séparé). 

1  

2  

3  

4  

5  

Les espaces de vie utilisés par les visiteurs : salon, salle à manger, espace petit-déjeuner, sont ceux 
des hôtes accueillants : Oui� , Non� . 

Description de la maison et de son environnement (joindre tout document utile et photos) 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Motivations pour l'exercice de l'activité d'hôtes ………………………………………..................... 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Langues parlées ou comprises……………………………………………………………………………. 
Expérience antérieure dans le domaine, affil iation à des guides, offices de tourisme, autres 
groupements…………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

- Après avoir pris connaissance de la Charte de Qualité, je fais acte de candidature pour l'obtention du 
Label et l'inscription au Réseau comme membre de l'Association des Maisons d'Amis. Celle-ci sera décidée 
pour une période probatoire d'une année, après examen du dossier et tous contacts et entretiens par 
Fleurs de Soleil. 
- Je règle par chèque ci-joint 75 € (à l'ordre de Fleurs de Soleil) comme montant forfaitaire pour frais 
de visite engagés par l'Association pendant la période probatoire. 
Date, signature      
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BED & BREAKFAST 
 

  Site Internet : www.babfrance.fr 
Centrale de réservation : www.bedbreak.com  

 
Topo général : 
 
L’association B&B a été créée en France en 1995. Elle est issue d’une société Britannique qui 
après plus de 10 ans d’expérience dans le bed and breakfast au Royaume uni a décidé de 
s’implanter en France. Il ne s’agit pas d’un label, il n’est pas reconnu comme tel. C’est une 
association de promotion qui travaille en partenariat avec les OTSI et qui possède une charte 
de qualité. Le classement des chambres d’hôtes B&B est matérialisé de 1 à 4 soleils. Environ 
800 propriétaires sont actuellement affiliés au label en France.  
 
Contact :  
  Bab France 
  23, centre commercial les Vergers 
  95 350 SAINT BRICE SOUS FORET 
  Tel : 01 34 19 90 00 
  Mail : bab@bedbreak.com 
 
Charte :  
 
Pas de charte a proprement parlé, seulement un explicatif des critères de la marque. (cf. ci-
dessous). 
 
Cotisation annuelle :  
 
Droit d’entrée : 100 € + cotisation annuelle de 120 € minimum (parution guide sans photo). 
La cotisation annuelle est la même que le propriétaire ai une ou plusieurs chambres. 
 
Suivi :  
 
Il n’y a pas une fréquence de visite établie, les chambres sont visitées tous les 2 à 3 ans. Dès 
qu’une réclamation est faite par un client, ou dans le cas de travaux de rénovation, une visite 
est organisée. La cotisation est versée pour une année, le propriétaire peut quitter la marque 
quand il le souhaite (renouvellement en mai). 
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Procédure d’entrée dans le réseau : 
 

1. Contacter le service Babfrance afin d’obtenir un dossier de demande d’agrément, 
2. Le propriétaire doit ensuite remplir ce dossier et l’envoyer à l’adresse indiquée ci-

dessus avec un chèque de 100 euros correspondant aux droits d’entrée, 
3. Le dossier est ensuite transmis aux visiteurs de la marque qui l’étudient et prennent 

alors rendez vous avec le propriétaire pour organiser la visite, 
4. A la suite de la visite, si l’hébergement convient, le visiteur monte le dossier et 

attribue le nombre de soleils correspondant au standing des chambres. 
5. Le dossier est alors retransmis au siège pour une dernière lecture. 
6. Un bon à tirer est alors envoyé au propriétaire afin de vérifier le descriptif qui sera 

inséré dans les brochures. 
 
Les services offerts par le réseau : 
 

1. Un site Internet : www.babfrance.fr 
2. Un site de réservation : www.bedbreak.com 
3. 5 guides papier : Anglais, Hollandais et Français (édités par Thomas Cook), Italien et 

Allemand. 
 
Possibilités de subventions : 
 
Les possibilités de subvention dépendent des Régions. Le propriétaire doit faire appel à son 
Conseil Régional avant de commencer les travaux de rénovation. 
 
Les B&B en Pays Sud Toulousain :  
 
Aucun B&B n’est recensé à ce jour sur le Pays. Il en existe deux en Haute Garonne 
(Montbernard et Montesquieu Lauragais). 
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CHARMANCE, 
 LES CHAMBRES D’HÔTES DE GITES DE FRANCE 

 
 

 Site Internet : www.gites-de-france.fr 
 
Topo général :  
 
La chambre d’hôte Charmance est un produit Gîtes de France (cf descriptif complet inséré 
dans le chapitre meublés de tourisme).  
 
Contact :  

Pour la labellisation : 
Sylvie Lacave (demande à effectuer par courrier, préciser le n° de téléphone) 
Relais départemental des Gîtes de France 31 
14, rue Bayard 
BP 845 
31 015 TOULOUSE 
info@gites-de-france-31.com 
 
Pour les réunions d’informations : 
Carine Fahuqué au 05 61 99 41 24 
(Réunions mensuelles destinées aux porteurs de projets : infos concernant la 
procédure, les montants de subvention, le fonctionnement du relais des Gîtes 
de France 31, les différents produits, la philosophie…) 

 
Charte : 
 
Pour les GdF (Gîtes de France), on ne parle pas d’une charte, mais bien de deux. La première 
s’applique à la personne du propriétaire et correspond à un manifeste de la philosophie et de 
la politique du mouvement, la seconde s’applique à décrire les caractéristiques nécessaires à 
un gîte pour qu’il soit labellisé 
 

2. La charte qualité du réseau Gîtes de France et tourisme vert :  
Adoptée en 2002, cette dernière stipule les différentes dispositions que les adhérents 
propriétaires s’engagent à respecter suite à la labellisation. On y retrouve les rubriques 
suivantes : l’éthique du réseau, l’objet de la charte, les conditions d’agrément, les modalités 
d’usage de la marque et le savoir faire du réseau, la durée du contrat et son renouvellement, 
les conditions de modifications des chartes, de résiliation ou encore de rupture du contrat. 
 

2. La charte Charmance : 
Celle-ci concerne la ou les chambres d’hôtes. On y retrouve les rubriques suivantes : l’éthique 
des GdF, la définition d’une chambre d’hôtes, les conditions d’agrément, la location et les 
prix, la protection du label, les cotisations annuelles, la commercialisation, la protection des 
adhérents et les engagements. 
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3. La grille d’évaluation : 
A ces chartes sont apposées des normes qui sont la base du classement.  
 
Cotisation annuelle :  
 

�  Pour les chambres d’hôtes : cotisation annuelle : 75€ + 28€ par chambre. 
 
Suivi : 
 
Une visite de contrôle est effectuée tous les 5 ans. Les enquêtes de satisfaction et les 
réclamations des clients peuvent cependant amener un relais à aller visiter un meublé avant le 
délai des 5 années. 
 
Procédure de labellisation : 
 
 La procédure est grosso modo identique à celle des meublés de tourisme. La première 
chose à faire étant de contacter le Relais départemental (coordonnées indiquées ci-dessus). 
 
Les services offerts par le label : 

 
5. Communication / promotion: Site Internet, catalogues nationaux et départementaux, 

salons, 
6. Possibilité d’utiliser le logo et le nom de GdF, connu et reconnu depuis 50 ans, 
7. Possibilité de formations, 
8. Offre un gage de qualité, comme tous les autres labels. 

 
Possibilités de subvention : 
 
L’obtention d’une subvention CG n’est possible que s’il s’agit d’une rénovation d’un bâti 
construit avant 1950. 
Dans le cas ou cette subvention est obtenue, en contrepartie, le propriétaire s’engage auprès 
du Conseil Général, à commercialiser son hébergement durant 10 ans, que ce soit par le biais 
de ce label ou d’un autre. (Dans le cas de GdF, une adhésion de 5 années à la centrale de 
réservation est également demandée). 
 
Centrale de réservation :  
 
Le label offre deux possibilités de remplissage pour un propriétaire, soit d’être inséré dans la 
centrale de réservation du service loisirs accueil du département soit de louer en direct. 
 
Les hébergements labellisés Gîtes de France en Pays du Sud Toulousain : 
 

�  Pour les chambres d’hôtes : il en existe 112 en Haute Garonne dont une vingtaine en 
Pays du Sud Toulousain, 
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LA CHAMBRE D’HÔTE CLEVACANCES 
 
 

 Site Internet : www.clevacances.com 
 
Topo général : 
 
Le label Clévacances existe depuis 1995 et résulte de la volonté de trois organismes : 
Cléconfort, Meublés confiance et Nid Vacances. Il est depuis 1997 agréé par le ministère du 
tourisme. Le label est présent sur 87 départements et propose un éventail complet de 
destinations : mer, montagne, campagne, ville ainsi que plusieurs produits : meublés de 
tourisme et chambres d’hôtes (soit 23 000 meublés et 3300 chambres). 
 
Contact :   

Cathy Fernandez : 05 61 99 44 08 
14, rue Bayard 
BP 845 
31 015 TOULOUSE cedex 6 
cfernandez@cdt-haute-garonne.fr 

 
Charte : cf explicatif destiné aux meublés de tourisme 
 
Trois critères essentiels font la particularité du label Clévacances : 

�  L’environnement : mise en valeur extérieure de l’hébergement et absence de 
nuisances, 

�  L’aménagement intérieur : confort, prestations, équipements…,  
�  L’accueil et l’assistance. 

 
Cotisation annuelle :  
 
Pour la Haute – Garonne, elle est en 2006 de 65 euros par an et par chambre. Elle varie selon 
les départements et est réévaluée chaque année. 
 
Suivi :  
 
Une visite est effectuée au moins tous les trois ans pour réactualisation ou systématiquement 
après réclamation ou plainte d’un client.  
 
Procédures de labellisation :  
 
Procédure quasi identique à celle des meublés de tourisme 
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Les services offerts par le label : 
 

1. Communication et promotion : site Internet, édition de catalogues départementaux, 
guide interrégional pour les chambres d’hôtes, annonces publicitaires dans presse 
spécialisée, régionale…, plaquettes destinées au marché étranger (6 langues) diffusée 
par Maison de la France, affiches, salons du tourisme, mise à disposition d’objets 
publicitaires (crayons, articles de bain…), accompagne toutes les actions mises en 
place par le CDT, 

2. Fourniture de documents nécessaires à la location : états des lieux, inventaire, contrats 
de location…), 

3. une gamme de services plus : assistance juridique et fiscale, assurances…, 
4. Une signalétique (panonceau  avec logo), 
5. Communication interne : un magazine infoclés (janvier et juillet) 

  
Le propriétaire en adhérant à Clévacances France ne peut être affilié à aucun autre label, 
l’adhésion est donc exclusive, 

 
Les possibilités de subvention : 
 
Pour la Haute Garonne, aucune aide ou subvention n’est versée aux adhérents du label. Cette 
donnée varie d’un département à l’autre et d’une région à une autre.  
 
Réservation :  
 
Une centrale de réservation existe au service loisirs accueil du CDT. Les propriétaires 
souhaitant passer par la centrale de réservation doivent être labellisés, ils n’ont pas de 
cotisation à payer au SLA, la rémunération se fait par la commission prise sur chaque 
location. L’affiliation à cette centrale de réservation est libre, le propriétaire peut également 
faire le choix de louer en direct. 
 
Le label Clévacances sur le Pays du sud Toulousain : 
 
Quatre adhérents Clévacances ont été recensés sur le Pays. (Le Lherm et Saint Elix le 
château).  
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INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 47 

TOURISME ET HANDICAP 
 

  Site de l’association nationale: www.tourisme-handicaps.org 
    Site de maison de la France : www.franceguide.com 
     
Descriptif général : 
 
La création de ce label en 2001 s’inscrit dans une politique menée en faveur du droit aux 
« vacances pour tous ». Le label Tourisme et Handicap est une démarche volontaire des 
professionnels du tourisme et prestataires de services souhaitant recevoir la clientèle en 
situation de handicap. Il concerne 4 types de handicap : le handicap moteur, le handicap 
auditif, le handicap visuel et le handicap mental. Les quatre fenêtres du logotype présenté ci-
dessus représentent ces 4 handicaps. Une structure peut être labellisée pour 1, 2 ,3 ou 4 
handicaps, le logo comportera alors 1, 2, 3 ou 4 fenêtres. 
Pour demander le label, il est préférable que les hébergements qui peuvent prétendre à un 
classement soient au minimum classés par arrêtés préfectoraux, voire labellisés. Ceci afin de 
garantir la logique qualité propre au label.  
 
Contact :  Mission régionale « Tourisme et handicap » 
  Magali ROUZIES 
  Parc d’activités de la Cépière 
  28, rue de l’Aiguette 
  31 100 TOULOUSE 
  Tél. : 05 62 14 95 00 ou 06 81 53 67 71 
  E-mail : rouzies@cepiereformation.com 
 
Charte : cf. ci-dessous. 
 
Cotisations annuelles : 
 
Pas de cotisation annuelle.  
Uniquement la location de la plaque signalétique du label (facultative mais recommandée 
pour une meilleure lisibilité) pour les 5 années : 150 euros TTC, 
 
Suivi :  
 
Le label est accordé pour 5 années pour 1, 2, 3 ou 4 handicaps. Après les 5 années, le label est 
renouvelable par avenant après contrôle du maintien des conditions d’accueil et 
d’accessibilité. 
 
Procédure de labellisation : 
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1. Le prestataire contacte la personne ressource indiquée ci-dessus, ou le Comité 

Départemental du Tourisme. 
2. Il reçoit alors une « demande de label » (cf. ci-dessous), il s’agit d’un questionnaire 

d’auto évaluation qui lui permet d’apprécier l’état d’accessibilité de son équipement 
pour les différents types de handicap, 

3. Si l’auto-évaluation est défavorable, le professionnel peut s’engager dans une 
démarche d’adaptation de son équipement avec possibilité d’accompagnement, 

4. Si l’auto évaluation est favorable, le prestataire peut s’engager dans la démarche de 
labellisation, 

5. Une visite d’évaluation est réalisé par un binôme d’évaluateurs chargés d’appréhender 
l’accessibilité pour les 4 déficiences concernées par le label, un rapport de synthèse est 
ensuite réalisé et transmis à la Mission Régionale. 

6. Le dossier passe ensuite en commission régionale afin d’étudier les prestations 
pouvant correspondre aux critères du label, 

7. La commission régionale propose un avis, si celui-ci est favorable le dossier est alors 
transmis à l’association « Tourisme et Handicap » qui étudiera le dossier en vue d’une 
validation officielle. Si l’avis est défavorable, un courrier explicatif est envoyé au 
demandeur. 

8. Le prestataire signe alors la charte du labellisé (ci-dessous) 
 
Les services offerts par le label : 
 

1. Communication nationale par l’intermédiaire du site de Maison de la France 
(www.franceguide.com) où tous les sites labellisés sont indiqués, par thème, région 
et/ou handicap, 

2. Bulletin de l’association nationale (recensement des labellisés), 
3. Communication régionale par l’intermédiaire d’une brochure éditée par le CRT ainsi 

que le site Internet du CRT (www.tourisme-midi-pyrenees.com), 
4. Indication du pictogramme « Tourisme et Handicap » dans les brochures des CDT et 

CRT. 
5. Avantage concurrentiel : le label est en quelque sorte une reconnaissance qui 

sanctionne les investissements financiers liés à l’adaptation de leur site ou logement.  
 
Les possibilités de subventions : 
 
Elles varient selon les Régions et les Départements. Pour le moment, le Contrat de plan Etat 
Région étant arrivé à son terme, il est préférable d’attendre 2007 pour connaître les nouvelles 
lignes de financement possibles. Les porteurs de projets sont orientés par la mission régionale 
vers les services concernés du Département, de la Région et de la Direction Régionale du 
Tourisme (pour les fonds Etat et Europe). 
 
Le label Tourisme et Handicap en Pays du Sud Toulousain : 
 
Un seul équipement touristique est labellisé Tourisme et Handicap sur le Pays (8 sur la haute 
Garonne),  
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L’Auberge « Les murailles » pour le Handicap mental 
Route de grazac   31 190 AUTERIVE    tel : 05 61 50 76 98  

 
 
Les contraintes :  
 
Le prestataire en signant la charte s’engage pour 5 années (sauf radiation de la part de 
l’association). Il ne peut quitter le label avant ce terme. 
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- garantir une disponibilité optimale et durable des équipements et espaces adaptés à la 
clientèle handicapée, en toute période de l'année ;�
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Identification (adresse, téléphone...) : 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .  

Dans votre clientèle, recevez-vous : 

   

Des personnes se déplaçant en fauteuil roulant ? �  souvent �  parfois �  jamais 
Des personnes non-voyantes ou malvoyantes ? �  souvent �  parfois �  jamais 
Des personnes sourdes ou malentendantes ? �  souvent �  parfois �  jamais 
Des personnes déficientes mentales ? �  souvent �  parfois �  jamais 

1 - Déficience motrice (personnes se déplaçant en fauteuil roulant)  

L'entrée principale : � est de plain-pied (avec ou sans rampe d'accès). 
�  comporte des marches. Si oui, combien ? .................................................................. 

Si l'entrée principale comporte des marches, existe-t-il une autre entrée accessible ? �  oui �  non 
S'il existe des sanitaires collectifs, l'un d'eux au moins est-il adapté pour les personnes se déplaçant en 
fauteuil roulant ? �  oui �  non 
Dans le déplacement (intérieur ou extérieur), une personne handicapée en fauteuil roulant peut-elle se 
déplacer librement sans l'obstacle de marches ou d'escaliers non compensés par un ascenseur ou des 
plans inclinés ? 

�  oui �  non 
Si non, préciser les difficultés .................................................................................................................................... 
..........................................................................................................................................................................        
Si votre établissement comporte des chambres, disposez-vous de chambres (et sanitaires attenants) 
spécialement 
aménagées pour recevoir une personne se déplaçant en fauteuil roulant ?   �  oui �  non 
Si oui, combien de chambres aménagées ? ................................................................................................................ 
Pour cette (ou ces) chambre(s), quelle est la largeur de passage de la porte d'accès ? ...............cm. 
Une personne en fauteuil roulant peut-elle circuler librement dans la chambre et accéder à au moins un côté 
du lit en parallèle ?   �  oui �  non 
Quelle est la largeur de passage de la porte de la salle d'eau ? ...............cm. 
La salle d'eau est équipée : �  d'une douche �  d'une baignoire 
En cas de bac receveur de douche, quelle est la hauteur de ce bac ? ...............cm. 
Une personne en fauteuil roulant peut-elle se placer parallèlement à la cuvette des WC ? �  oui �  non 
Le dessous du lavabo est-il libre d'accès ?    �  oui �  non 

2 - Déficience visuelle (malvoyants ou�non-voyants) 

Votre établissement a-t-il réalisé des adaptations ou des aménagements dans ce domaine ? �  oui �  non 

Un soin a-t-il été apporté pour supprimer les obstacles hauts, à hauteur de visage, non détectables pour 
une persoime non-voyante ? �  oui
 �  non 
Les informations écrites disponibles sont-elles homogènes sur l'ensemble du site ? �  oui �  non 
Ces informations bénéficient-elles d'un bon contraste (entre l'écrit et le fond) ? �  oui �  non 

Sont-elles accessibles pour être lues dans une distance comprise entre 5 et 25 cm ? �  oui �  non 
L'éclairage général est-il ? �  faible ou tamisé �  fort �  lumière du jour 
Mettez-vous à disposition : 

�  Des documents en braille ? �  Des documents en caractères agrandis ? 
�  Des documents audio (cassettes) ? �  Des plans en relief ? 

Pour mémoire, nous rappelons que les chiens-guides ne peuvent être interdits dans un établissement recevant 
du public. 

 



 

 54 

3. - Déficience auditive (malentendants ou sourds) 

Pensez-vous que votre établissement possède des installations spécifiques pour les déficients auditifs ? 
�  oui �  non 

Un soin particulier a-t-il été apporté dans ce sens ? �  oui �  non 
Par exemple ...................................................................................................................................................................  
 
L'un au moins des membres du personnel a-t-il été formé à la lecture labiale ou ��� langage des signes ? 

�  oui �  non 
L'information vocale ou sonore est-elle relayée par écrit (panneaux, affiches, documents) ? �  oui �  non 

Les messages sonores de sécurité sont-ils relayés visuellement y compris dans les lieux où la personne peut 
se retrouver isolée (chambre, sanitaires...) ? �  oui �  non 
 
Existe-t-il un système de texte téléphoné (fax, Internet, Minitel) mis à disposition de façon permanente ? 

�  oui �  non 

Existe-t-il un ou plusieurs dispositifs die boucle magnétique ? �  oui �  non 
 
Dans le site (chambre notamment) une personne peut-elle connecter un ordinateur sur une prise téléphonique 
? 

�  oui �  non 

4 - Déficience mentale 
 
L'entrée principale est-elle facilement repérable, bien lisible ? �  oui �  non 
 
L'information visuelle relève avant tout de l'aide à l'orientation. Or, cette aide à l'orientation peut être un 
geste architectural et / ou décoratif. Notre plus grand ennemi en la matière réside dans l'uniformité des 
lieux ! 
 
Selon vous : la signalétique est-elle bien hiérarchisée ? L'information écrite est-elle associée à une image 
(photo, interprétation graphique réaliste ...) ? �  oui �  non 
 
Les entrées ou sorties "public" se distinguent-elles bien des entrées "privées" (bureaux du personnel, 
réserves, services techniques...) ? �  oui �  non 
 
L'escalier principal (si existant) est-il rassurant (bien visible, bien mis en lumière, avec des mains 
courantes continues, ...) ? �  oui �  non 
 
Votre personnel a-t-il été sensibilisé à l'accueil ou à l'intégration dans d'éventuelles activités ou 
prestations proposées ? �  oui �  non 

Si oui, pouvez-vous préciser ? 
��������������������������������������������������� ��������������������������������������������������� ��������������������������������������������������� �����������������
��������������������������������������������������� ��������������������������������������������������� ��������������������������������������������������� ������������������

Existe t-il des ateliers ou dies salles où peuvent se faire des séances ludiques et interactives, des activités 
manuelles, des échanges pour aider à la compréhension des expositions... ? �  oui �  non�
Précisions, remarques, suggestions sur l'intégralité du questionnaire : 
��������������������������������������������������� ��������������������������������������������������� ��������������������������������������������������� ������������������
��������������������������������������������������� ��������������������������������������������������� ��������������������������������������������������� �������������������
��������������������������������������������������� ��������������������������������������������������� ��������������������������������������������������� ������������������
��������������������������������������������������� ��������������������������������������������������� ��������������������������������������������������� ������������������

�
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LE CAUE 
 

 
Les missions du Conseil de l’Architecture, de l’urbanisme et de l’environnement 
(CAUE) : 
 

Le CAUE est un organisme départemental d’information, de conseil, de formation et de 
rencontre ouvert à tous.  
Sa mission est de promouvoir la qualité de l’architecture, de l’urbanisme et de 
l’environnement. 

Il informe �

 
- pour promouvoir une architecture moderne, un urbanisme à l'échelle de l'homme dans le 
respect du patrimoine ; 
- sur tous les aspects et facteurs qui contribuent à la qualité de l'environnement ;  
- sur des projets, à la demande d'un conseil municipal, d'un groupement de communes ou 
d'une association... 
- sur les démarches et les possibilités d'actions offertes par les différents services 
administratifs et les professionnels. 
 
Il sensibilise 
 
pour développer la culture et la pédagogie, à la qualité de l'architecture, de l'urbanisme, de 
l'aménagement et à la préservation de l'environnement. 
Les CAUE développent l'esprit de participation des citoyens en créant des espaces de partage 
d'expériences.  

Il forme  
 
- les élus à la connaissance des territoires et de leur mutation ; 
- les enseignants qui intègrent la connaissance de l'espace bâti et naturel dans leur projet 
pédagogique ; 
- les professionnels du cadre bâti, par des journées thématiques de réflexion et de travail, 
l'animation de chantiers pilotes… 

Il conseille 
 
Les collectivités locales 
- dans leurs choix en matière d'urbanisme, d'aménagement et de développement ; 
- pour définir un programme de bâtiment public ou aider au développement de projets urbains, 
- pour réaliser un cadre de vie adapté aux besoins locaux et animer une participation des 
usagers et le débat public ; 
- pour prévoir des actions cohérentes en matière d'habitat, d'équipements, d'espaces publics et 
de développement communal ou intercommunal.  

Les particuliers 
- sur le choix d'un terrain, sur l'insertion d'un projet dans le site environnant, qu'il soit urbain 
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ou rural ; 
- sur tout projet ou esquisse dans l'intention de construire ou d'améliorer leur habitat. 
 
Coordonnées du CAUE de Haute Garonne : 

Documentation :  
Ouvert au public, sans rendez-vous, tous les jours (sauf le mercredi après-midi) du Lundi au 
Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h. 

1, rue Matabiau 
31 000 TOULOUSE 
Tel : 05 62 73 73 60 
Fax : 05 62 73 73 68 
 
Architectes :  
Conseils gratuits, sur rendez-vous, tous les jours (sauf le jeudi) du Lundi au Vendredi de 9h à 
12h et de 14h à 17h.  
 
Péniche ZAMBEZI 
Port St Sauveur 
31000 TOULOUSE 
Tel : 05 62 73 73 62 
Fax : 05 62 73 73 68 
 
1, rue Matabiau 
31 000 TOULOUSE 
Tel : 05 62 73 73 60 
Fax : 05 62 73 73 68 
 
 


